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Tirs de combat

Remarque préliminaire.

Les instructions ci-dessous n'avaient aucunement été conçues
dans le dessein d'une publication. Elles ne devaient servir qu'aux
simples besoins d'une école de recrues.

J'ai appris, par la suite, que certains chefs, qui en avaient
connaissance, désiraient s'en inspirer pour d'autres services. Ils
m'ont dit qu'elles pourraient être utiles à maints de nos commandants

de compagnie.
Aussi me permettrai-je de les livrer brutes à la sagacité des

lecteurs de notre Revue Militaire, en espérant qu'ils pourront en
tirer quelque profit, si mince soit-il.

Pour qu'il en saisissent exactement le sens et la portée, voici
tout d'abord les directives qui avaient été initialement données
à ce propos et qu'elles ont complété.

« Les tirs de combat serviront à enseigner, pour tous les types
d'armes :

a) la manœuvre des feux au combat, telle qu'elle est indiquée
aux différents chapitres de l'instruction sur le tir de
l'infanterie II,

b) les conditions du tir par-dessus la troupe et dans ses intervalles.
c) les divers tirs formels d'assaut (selon Règl. Inf. II b, chiffres

28 à 82).

4 1953


	...

